
Rectificatif au règlement (UE) no 286/2011 de la Commission du 10 mars 2011 modifiant, aux fins 
de son adaptation au progrès technique et scientifique, le règlement (CE) no 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 

substances et des mélanges 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 83 du 30 mars 2011) 

Page 33, annexe II, point 1) a), modifiant l'annexe II, partie 2, section 2.8, du règlement (CE) no 1272/2008: 

au lieu de:  «L'étiquette de l'emballage de mélanges contenant au moins une substance classée comme sensibilisante […]» 

lire:  «L'étiquette de l'emballage de mélanges non classés comme sensibilisants mais contenant au moins une 
substance classée comme sensibilisante […]».   

Rectificatif à la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d'instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la 

directive 2011/61/UE 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 173 du 12 juin 2014) 

Page 465, article 77, paragraphe 1, premier alinéa, phrase introductive: 

au lieu de:  «1. Les États membres prévoient au moins que toute personne agréée au sens de directive 2006/43/CE 
du Parlement européen et du Conseil (1), s'acquittant dans une entreprise d'investissement, sur un marché 
réglementé ou chez un prestataire de services de communication de données des missions décrites à 
l'article 34 de la directive 2013/34/UE ou à l'article 73 de la directive 2009/65/CE ou de toute autre 
mission légale, est tenue de signaler sans délai à l'autorité compétente tout fait ou toute décision concernant 
ladite entreprise d'investissement, dont elle aurait eu connaissance dans l'exercice desdites missions et qui 
pourrait:» 

lire:  «1. Les États membres prévoient au moins que toute personne agréée au sens de directive 2006/43/CE 
du Parlement européen et du Conseil (1), s'acquittant dans une entreprise d'investissement, sur un marché 
réglementé ou chez un prestataire de services de communication de données des missions décrites à 
l'article 34 de la directive 2013/34/UE ou à l'article 73 de la directive 2009/65/CE ou de toute autre 
mission légale, est tenue de signaler sans délai à l'autorité compétente tout fait ou toute décision concernant 
ladite entreprise d'investissement, ledit marché réglementé ou ledit prestataire de services de communication 
de données, dont elle aurait eu connaissance dans l'exercice desdites missions et qui pourrait:»  
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